
 

196 
 

CONSEIL MUNICIPAL du 28 août 2020 

 

L’an deux mille vingt le 28 août à 18h30 heures, le Conseil municipal de la Commune, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de Monsieur Bernard MOUNIER, Maire. 

 

PRESENTS:Mmes BOUDEVILLE Fatiha, JOEL-WENGER Constance, MIGNON Françoise, 

SWINNEN Dominique, MM. BOSIO Alexis, CERESA Nicolas, CHEYSSIERE-

BERTHEZENE Frédéric, COURT Jean-Paul, FULCRAND Jean-Louis, MOUNIER Bernard 

EXCUSEE : Mme GODAERT Victoria 

PROCURATION : Mme GODAERT Victoria à Mme SWINNEN Dominique 

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme JOEL-WENGER Constance 

 

Le huis clos, en raison du contexte sanitaire, est voté à l’unanimité. 

Le procès-verbal de la précédente réunion est approuvé à l’unanimité. 

 

M. le Maire propose de modifier l’ordre du jour afin d’ajouter 2 exposés et une délibération. 

Le Conseil municipal accepte les modifications de l’ordre du jour à l’unanimité. 

 

1. Demandes de l’association «  Déclics et Stimuli » 

 

Françoise MIGNON fait part au Conseil municipal des demandes formulées par l’association 

« Déclics et Stimuli » à savoir : ouverture de la bibliothèque municipale tous les samedis matin 

de 10h30 à 12h30 selon le protocole sanitaire, reprise du club de lecture le mardi après-midi dans 

les mêmes conditions sanitaires, tenue de l’Assemblée générale de l’association dans le Jardin 

Guillaume avec repas partagé avec la possibilité d’utiliser la salle du conseil en cas de pluie. Le 

Conseil municipal donne son accord à toutes ces demandes. 

 

2. Projet télémédecine 

 

Constance JOEL-WENGER rapporte l’état d‘avancement du projet de télémédecine. 

Pour rappel, il existe deux types de prestations soit la télécabine fixe soit la mallette mobile. 

Pour la prestation utilisant les mallettes, il conviendrait de soutenir le partenariat avec les 

médecins traitants. 

Il est évoqué la demande concernant le dépistage des corrections visuelles (camion mobile) 

L’objectif de mise en place de Télémédecine serait fixé, si toutes les conditions étaient requises, 

au 1er trimestre 2021. 

 

3. Report du Contrat Territorial 2020 

 

M. le Maire expose au Conseil Municipal sa rencontre avec les différents acteurs du Conseil 

Départemental en charge des dossiers de demande de subvention.  

M. le Maire explique au conseil municipal que les investissements prévus dans le cadre du contrat 

territorial n° 19002198 n’ont pas fait l’objet d’un commencement de travaux, qu’après 

concertation avec les différents membres du Conseil Départemental , il serait nécessaire de 

reporter les dits travaux, et de ce fait, de demander l’annulation du contrat territorial n°19002198. 

M. le Maire précise que cette opération fera l’objet d’une nouvelle demande ultérieurement. 

 

Ouï cet exposé, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, approuve le report 
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des travaux et de ce fait la demande d’annulation du contrat territorial 19002198 et donne pouvoir 

à M. le Maire pour signer toutes pièces s’y afférant. 

 

4. Information sur les agents communaux 

 

Monsieur le Maire fait le point sur les 5 agents municipaux. 

Il y a 3 personnels titulaires, 1 CAE (fin de contrat en mars 2021) et 1 CDD (fin de contrat 

11/09/20). 

Les entretiens professionnels auront lieu avant le fin décembre et seront menés par Fréderic 

CHEYSSEYRE-BERTHEZENE et Dominique SWINNEN. 

 

5.  Information sur les actions principales de l’été 

 

- Compte tenu du contexte sanitaire actuel, la salle polyvalente de l’ancienne mairie sera 

dédiée uniquement à la cantine. Pour toute autre manifestation, le Jardin Guillaume et la 

salle du conseil pourront être mis à disposition. 

- Jean-Louis FULCRAND et Jean-Paul COURT ont entrepris un travail d’identification de 

tout le réseau d’eau sur la commune. Cela permettra d’avoir une plus grande connaissance 

et réactivité en cas de problème. 

- Une information est faite sur la gestion de la crise liée à la non-conformité de l’eau 

potable. Il reste 1200 bouteilles d’eau. 

- Le Jardin Guillaume avec tables et chaises est mis à disposition des membres du Club 

« Le Coularou » le mercredi après-midi. 

- Une salle dans le temple sera vidée et réaménagée pour que ces derniers puissent y être 

accueillis dans les meilleures conditions qu’ils soient. 

 

6. Informations sur la rentrée scolaire  

 

Dominique Swinnen informe le Conseil municipal que 23 élèves sont inscrits à l’école de Les 

Plantiers. Le protocole sanitaire a été allégé par l’Education Nationale notamment en matière de 

distanciation physique. En partenariat avec l’institutrice, il faudra rester vigilant en cas 

d’évolution de la crise sanitaire. 

 

7. Projet culturel 

 

Monsieur le Maire présente le projet culture  qui va se mettre en œuvre ainsi que ces grands 

axes. 

Pour les « gens d’ici » 

- Retrouver ce territoire, ses richesses patrimoniales, sa grande et ses petites histoires, ses 

modes de vie, ses aventures, ses détresses, ses victoires, son agilité…. 

- Incarner le temps présent 

- Mettre en avant le sens du partage. 

- Contribuer au développement économique….etc 

Pour les « gens d’ailleurs » 

- Découvrir un territoire dans toutes ses composantes 

- Participer au développement économique 

- Devenir ambassadeur du territoire 

- Y revenir pour contribuer à son essor 

Un « pluriel singulier » 

Le caractère de ce village : « les hameaux »  

C’est cette Pluralité qui donne aux Plantiers sa Singularité! Pour ne pas  dire « son caractère ». 
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- L’art et la culture devront naturellement être présents dans de tels espaces. Arts 

plastiques, photographie, cinéma, spectacle vivant, humour, lecture et écriture, 

conférences, expositions… nombreux sont les artistes et les associations culturelles, 

d’Occitanie et d’ailleurs, qui peuvent venir proposer leurs travaux.  

La formation liée en particulier à l’Education Artistique et Culturelle doit constituer un autre 

volet des propositions qu’offrent nos hameaux en collaboration avec notre école. 

 

Ce projet s’inscrira dans une programmation historique sur le village lui-même et sur les 

collectivités qui nous entourent en période estivale. 

 

Les fêtes votives traditionnelles, le « Festi’Borgne », cinéma de plein air, concerts divers …. 

Il ne remplace rien, il ne supprime rien, il complète et propose une autre offre et une autre 

démarche pédagogique. 

Il vise une clientèle qui non seulement existe déjà et qui est en attente mais qui devrait 

s’accroître. 

Son modèle économique prendra en compte en priorité un équilibre financier sur une période 

qui reste à déterminer. 

 

Sans entrer dans le détail en quelques mots seulement sur la démarche pédagogique. 

Il ne s’agit pas seulement d’organiser un événement « clé en main » mais de solliciter une forte 

contribution des résidents permanents et saisonniers des hameaux. 

Ce sera l’essence même du projet, l’art et la culture apportés ne participeront qu’à aider les 

résidents permanents et saisonniers  à présenter l’écrin dans lequel ils vivent, ils travaillent ou 

se reposent. Une attractivité qui fait référence à cette tradition d’accueil et de liberté de pensée 

et de conscience qui a forgé au cours de l’histoire des Cévennes  le vrai caractère de ce 

territoire. 

 

Le participatif des résidents et des acteurs économiques sera le « Fil rouge » de ce projet. 

C’est en ce sens que notre vision évoquée avant les élections doit prendre naissance. 

«  LES PLANTIERS EN COMMUN » 

Le participatif des résidents des hameaux en sera les racines, les artistes  lui en donneront les 

« ailes ». 

 

Un conseil de pilotage sera nommé et  devra inclure élus et bénévoles et ceci dans les meilleurs 

délais. L’été 2021 devrait voir la naissance d’un « prototype ». 

 

8. Questions diverses 

 

- Fréderic  CHEYSSIERE propose d’accueillir l’été prochain des familles défavorisées 

sur une journée avec visite de la Maison de l’Eau et baignade dans le plan d’eau. 

- Il propose également de faire revire le lieu convivial sous le tilleul comme lieu de 

rencontre et d’échange ( ex : marché..) 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h00. 

 

 

1. Report du Contrat Territorial 2020                          2020/038 
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Alexis BOSIO    Fatiha BOUDEVILLE  Nicolas CERESA  

 

 

 

 

 

 

Frédéric CHEYSSIERE  Jean Paul COURT  Jean-Louis FULCRAND 

 

 

 

 

 

 

Victoria GODAERT   Constance JOEL-WENGER  Françoise MIGNON 

 

 

 

 

 

 

Bernard MOUNIER   Dominique SWINNEN 

 

 

 

 


